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Quand et où ? 

1er avril 2022 
9 h 00 - 12 h 00 et 14 h 00  - 17 h 30 
Caritat, Paris 8e 

Combien ça coûte ? 

1 250 € HT + TVA 20%, soit 1 500 € TTC. 
Les frais de participation couvrent la journée 
de formation, la documentation complète, le 
déjeuner et les pauses café. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Qu’allez-vous apprendre ? 

La formation en pratique… 

 

01 44 51 04 00 
info@caritat.fr 

 

Durée de la formation ?  

1 jour – soit 7 heures. 

À qui s’adresse cette formation ? 

Aux techniciens d’assurances, souscripteurs, 
commerciaux risques professionnels, ainsi qu’à 
toute personne en charge de la souscription 
multirisques professionnelle dans les organismes 
d’assurances qui souhaite en comprendre les 
enjeux et les approfondir. 
 

Pour obtenir quoi ? 
Comprendre comment et dans quelles 
conditions assurer la Perte d’exploitation sans 
dommages pour les professionnels, TNS et/ou 
entreprises. 

Quels objectifs pédagogiques ? 

Répondre à la question de l’assurabilité du risque de 
pandémie, et sous quelles conditions. 
Présenter les solutions assurantielles proposées par 
la profession pour couvrir le risque de pandémie, et 
leurs avantages / inconvénients. 
Analyser et partager la prise en charge (ou non) du 
risque de pandémie par les contrats MR 
professionnelle actuels (TNS / Entreprises). 

Quelles méthodes mobilisées ? 

Les sujets abordés seront illustrés par des exemples. 

Quels sont les prérequis ? 

Connaissance des notions générales des contrats 
multirisques professionnelles. 

Quelles modalités d’évaluation ? 

 Une évaluation des acquis des objectifs sera            
réalisée durant la formation.  

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Assurances dommages Bulletin de participation sur www.caritat.fr 

  Chaque participant se munira d’un ordinateur 
portable pour les travaux pratiques. 

 !   

QUELLES SOLUTIONS ASSURANTIELLES POUR COUVRIR LES 

CONSÉQUENCES D’UNE SITUATION DE PANDÉMIE ? 

Qui anime cette formation ? 
François MALLET,  
Actuaire diplômé, ayant 25 ans 
d'expérience dans différents 
groupes d'assurance français 
(MMA, Gan, Groupama) et dans 
différentes fonctions (Actuariat, 
Contrôle de gestion, Stratégie, 
Marketing, Audit interne). 
Expérience de l'enseignement 
supérieur en business school sur les 
enjeux et impacts de la 
transformation digitale sur les 
entreprises. 

Rappels sur les branches d’assurance Multirisque professionnelle TNS 
et Entreprises, Perte d’exploitation classique, et Perte d’exploitation 
sans dommages. 

Ce thème, qui constituera une partie importante de la journée, sera décliné 
comme suit :  

▪ Les multirisques Dommages / RC des TNS et Entreprises : garanties, 
franchises, exclusions,… 

▪ Les garanties Perte d’exploitation classique et Perte de valeur vénale 

▪ Les garanties Perte d’exploitation sans dommages 
 

Quelles solutions assurantielles pour couvrir les conséquences d’une 
situation de pandémie ? 

Ce thème fera le lien entre la partie théorique et les cas pratiques : 

▪ Rappel des différentes réponses des principaux assureurs aux 
demandes d’indemnisations du secteur HCRB après le premier 
confinement 
 

▪ Genèse des différentes solutions débattues et proposées suite à la 
pandémie de Covid-19 (juin – décembre 2020), avantages et 
inconvénients 
 

▪ Un exemple de solution : « CATEX » 
- Avantages vus par les participants 
- Inconvénients vus par les participants 
 

▪ Engagements de la FFA sur les renouvellements MR professionnelles 
2021 
 

▪ Cas pratique : analyse de 3 ou 4 CG de contrats Multirisques pro TNS 
et/ou Entreprises sous l’angle de la Perte d’exploitation sans 
dommages. 

 

Des exemples chiffrés seront réalisés durant la journée. 
 
Conclusion et échanges  

 

Qu’en disent les stagiaires ? 

Cette formation est une nouveauté du catalogue Caritat.                    

  

Décembre 2021 


